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(54) Feu de signalisation comportant un dispositif optique de récupération et de répartition du
flux lumineux vers un réflecteur annulaire

(57) L'invention propose un feu de signalisation (10)
comportant un axe optique (A-A) orienté de l'arrière vers
l'avant, sur lequel est située une source lumineuse (14)
qui est prévue pour émettre un flux lumineux vers
l'avant, et du type comportant un dispositif optique de
récupération et de répartition des rayons lumineux émis
par la source, en vue de réaliser une fonction réglemen-
taire de signalisation, caractérisé en ce que le dispositif
optique comporte un réflecteur annulaire coaxial et, à
l'avant de la source lumineuse (14), une pièce optique
centrale dite moteur de lumière (22), qui est prévue pour
répartir les rayons lumineux émis par la source (14) sui-
vant des directions globalement transversales autour de
l'axe optique (A-A), vers le réflecteur annulaire coaxial
qui est prévu pour répartir les rayons lumineux axiale-
ment vers l'avant.

Application aux feux de signalisation automobiles
Figure 2.
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Description

[0001] L'invention propose un feu de signalisation no-
tamment pour un véhicule automobile.
[0002] L'invention propose plus particulièrement un
feu de signalisation, notamment pour un véhicule auto-
mobile, comportant un axe optique orienté de l'arrière
vers l'avant, sur lequel est située une source lumineuse
qui est prévue pour émettre un flux lumineux vers
l'avant, dans un angle solide centré sur l'axe, et du type
comportant un dispositif optique de récupération et de
répartition des rayons lumineux émis par la source, en
vue de réaliser, vers l'avant, une fonction réglementaire
de signalisation, le dispositif optique comportant un ré-
flecteur annulaire coaxial et, à l'avant de la source lumi-
neuse, une pièce optique centrale dite moteur de lumiè-
re, qui est prévue pour répartir les rayons lumineux émis
par la source suivant des directions globalement trans-
versales autour de l'axe optique, vers le réflecteur an-
nulaire coaxial qui est prévu pour répartir les rayons lu-
mineux, provenant du moteur de lumière, vers l'avant,
globalement suivant une direction parallèle à l'axe opti-
que, de manière à réaliser la fonction réglementaire de
signalisation.
[0003] Un tel feu de signalisation est par exemple
connu du document EP-A-1 182 395.
[0004] On rappelle que les fonctions de signalisation
d'un feu de véhicule doivent répondre à une réglemen-
tation qui définit des conditions photométriques spécifi-
ques pour chaque fonction de signalisation à réaliser.
[0005] Par exemple, selon la réglementation actuel-
lement en vigueur en Europe, un feu de signalisation
réalisant une fonction de feu anti-brouillard doit former,
sur un écran de mesure placé à dix mètres, une image
qui a globalement la forme d'un losange.
[0006] Ce losange est défini par des points caracté-
ristiques qui sont agencés sur l'écran de mesure et qui
doivent recevoir chacun une intensité lumineuse dont la
valeur doit être comprise dans un intervalle déterminé.
[0007] De la même manière, un feu de signalisation
réalisant une fonction de feu de recul doit former, sur
l'écran de mesure, un rectangle de dimensions détermi-
nées et dont la longueur est parallèle au plan horizontal.
[0008] De nouveaux types de feux de signalisation
ont été développés à base de sources lumineuses sen-
siblement ponctuelles qui émettent un flux lumineux
dans un angle solide de valeur déterminée. Ce type de
source lumineuse est généralement une diode électro-
luminescente.
[0009] Ce type de source lumineuse est générale-
ment utilisé en combinaison avec un conduit, ou guide,
de lumière.
[0010] Les feux de signalisation obtenus à partir de
cette combinaison présentent l'inconvénient de possé-
der une plage éclairante de longueur importante, mais
de faible largeur.
[0011] De plus, ce type de feux de signalisation né-
cessite généralement plusieurs sources lumineuses

pour réaliser une seule fonction de signalisation.
[0012] L'invention vise à remédier notamment à ces
inconvénients en proposant un feu de signalisation qui
puisse avoir une profondeur axiale faible, par rapport à
la largeur globale de l'ouverture frontale du feu.
[0013] Le feu de signalisation selon l'invention doit
permettre l'utilisation d'une source lumineuse sensible-
ment ponctuelle telle qu'une diode électroluminescente,
tout en ayant une luminance acceptable, pour éviter
d'éblouir les usagers qui peuvent regarder en direction
du feu de signalisation.
[0014] Dans ce but, l'invention propose un feu de si-
gnalisation du type décrit précédemment, caractérisé
en ce que le moteur de lumière est réalisé dans une ma-
tière transparente d'indice de réfraction supérieur à ce-
lui de l'air, et en le moteur de lumière comporte :

• une face d'entrée, qui est agencée axialement en
regard de la source lumineuse, et dont le profil, en
section axiale, est tel que la majorité des rayons lu-
mineux émis par la source pénètre dans le moteur
de lumière ;

• une face de sortie, qui est agencée globalement ra-
dialement en regard d'au moins un tronçon axial du
réflecteur annulaire coaxial ;

• au moins une face interne avant de réflexion, qui
est prévue pour dévier, selon le principe de la ré-
flexion totale, au moins une partie des rayons lumi-
neux qui entrent dans le moteur de lumière, vers la
face de sortie,

de manière que les rayons lumineux sortent du moteur
de lumière par la face de sortie en se réfractant, et de
manière que ces rayons lumineux atteignent le réflec-
teur annulaire coaxial avec des angles d'incidence dé-
terminés.
[0015] Selon d'autres caractéristiques de l'invention :

- le moteur de lumière comporte une face interne ar-
rière de réflexion de forme annulaire parabolique
concave, qui est focalisée sur la source lumineuse,
et qui réfléchit les rayons lumineux, axialement vers
l'avant ;

- le moteur de lumière comporte une face interne
avant de réflexion de forme annulaire parabolique
convexe, qui est agencée axialement en regard de
la face arrière de réflexion, et qui est conçue pour
provoquer la réflexion des rayons lumineux, réflé-
chis par la face arrière de réflexion, suivant une di-
rection déterminée vers un tronçon associé de la
face de sortie ;

- le tronçon de la face de sortie associé à la surface
avant parabolique de réflexion a une forme annu-
laire hémisphérique convexe, qui est centrée au
foyer de la parabole associé, de manière que les
rayons lumineux réfléchis par la face avant parabo-
lique de réflexion traversent sensiblement orthogo-
nalement la face de sortie ;
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- le moteur de lumière comporte une face avant de
réflexion conique, ou tronconique, qui est centrée
sur l'axe optique, de manière que les rayons lumi-
neux axiaux, qui sont réfléchis par la face avant co-
nique, atteignent la face de sortie avec un angle
d'incidence déterminé par la valeur de l'angle au
sommet de la face conique ;

- l'angle au sommet de la face conique est sensible-
ment égal à quatre-vingt-dix degrés, et la portion de
la face de sortie qui est agencée radialement en re-
gard de la face conique est sensiblement cylindri-
que, de manière que les rayons lumineux réfléchis
par la face conique traversent la face de sortie sui-
vant une direction sensiblement radiale ;

- au moins un tronçon axial d'une face avant de ré-
flexion est obtenu par anamorphose, en vue de réa-
liser une répartition spatiale des rayons lumineux
transmis vers le réflecteur qui soit adaptée à la réa-
lisation d'une fonction de signalisation déterminée,
par exemple une fonction anti-brouillard ;

- le moteur de lumière comporte une portion annulai-
re périphérique qui s'étend transversalement vers
l'extérieur, et qui comporte une face avant de sortie
munie de stries circulaires coaxiales suivant l'axe
optique, les stries formant des dioptres conçus pour
réfracter, axialement vers l'avant, les rayons lumi-
neux provenant de la face d'entrée ;

- le moteur de lumière comporte une face avant de
réflexion qui est munie de motifs catadioptriques
conçus pour réfléchir, selon le principe de la ré-
flexion totale, les rayons lumineux provenant de la
face arrière de réflexion, vers la face de sortie sui-
vant une direction sensiblement orthogonale à la fa-
ce de sortie ;

- la face de sortie est confondue au moins en partie
avec la face arrière de réflexion ;

- chaque motif catadioptrique comporte deux faces
inclinées formant entre elles un angle de valeur dé-
terminée, lesdites faces étant agencées par rapport
à l'axe optique de manière que chaque rayon paral-
lèle à l'axe optique, qui atteint un motif catadioptri-
que, se réfléchisse sur l'une des deux faces puis
sur la face opposée, selon le principe de la réflexion
totale, avant d'être transmis vers la face de sortie ;

- chaque motif catadioptrique est tronqué au voisina-
ge du sommet de l'angle formé par les deux faces
inclinées, de manière qu'une partie des rayons lu-
mineux, qui atteignent le motif catadioptrique, se ré-
fracte vers l'avant, à travers la troncature ;

- la face avant de réflexion a une forme annulaire
coaxiale, et le moteur de lumière comporte une face
centrale avant de sortie, adjacente à la face avant
de réflexion, qui est prévue pour réfracter les rayons
lumineux, provenant de la source lumineuse, direc-
tement vers l'avant ;

- la face centrale avant de sortie comporte une série
d'éléments dioptriques élémentaires de répartition
qui sont prévus pour former chacun, à partir des

rayons lumineux qui les traversent, un faisceau lu-
mineux élémentaire dirigé vers l'avant ;

- la face d'entrée du moteur de lumière comporte une
portion hémisphérique concave qui est centrée sur
la source lumineuse ;

- la face d'entrée comporte une portion centrale for-
mant collimateur, de manière à réfracter les rayons
lumineux axialement vers l'avant ;

- le moteur de lumière est réalisé dans une matière
transparente d'indice de réfraction supérieur à celui
de l'air, et le moteur de lumière comporte :

• une face d'entrée globalement hémisphérique
qui est centrée sur la source lumineuse et qui
comporte des échelons annulaires coaxiaux
prévus pour dévier les rayons lumineux par
réfraction ;

• une face de sortie, qui est agencée globale-
ment radialement en regard d'au moins un tron-
çon axial du réflecteur annulaire coaxial ;

de manière que les rayons lumineux sortent du mo-
teur de lumière par la face de sortie en se réfractant,
et de manière que ces rayons lumineux atteignent
le réflecteur annulaire coaxial avec des angles d'in-
cidence déterminés ;

- la face de sortie du moteur de lumière a une forme
globalement hémisphérique centrée sur la source ;

- le moteur de lumière comporte une face de diffusion
lumineuse, qui est agencée axialement en vis-à-vis
d'une zone centrale de la face d'entrée, de manière
à répartir globalement axialement vers l'avant une
partie des rayons lumineux émis par la source ;

- la face avant du réflecteur annulaire coaxial est ré-
fléchissante, et la face avant comporte au moins un
tronçon axial qui est parallèle à un tronçon axial as-
socié de la face avant de réflexion du moteur de
lumière ;

- la face avant du réflecteur est réfléchissante, et la
face avant comporte une série de facettes élémen-
taires de réflexion qui sont orientées, par rapport à
l'angle d'incidence des rayons lumineux provenant
du moteur de lumière, de manière à réfléchir les
rayons lumineux, globalement axialement vers
l'avant, en formant chacune un faisceau lumineux
élémentaire dont l'image, sur un écran placé à
l'avant du feu de signalisation, correspond à la fonc-
tion de signalisation à réaliser ;

- la face avant du réflecteur est échelonnée axiale-
ment vers l'avant et transversalement vers
l'extérieur ;

- le réflecteur annulaire coaxial est réalisé dans une
matière transparente d'indice de réfraction supé-
rieur à celui de l'air ; le profil de la face avant du
réflecteur, par rapport à l'angle d'incidence des
rayons lumineux provenant du moteur de lumière,
est tel que lesdits rayons lumineux se réfractent à
l'intérieur du réflecteur lorsqu'ils atteignent la face
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avant du réflecteur ; et la face arrière du réflecteur
est conçue pour réfléchir lesdits rayons lumineux
vers l'avant, de manière qu'ils se réfractent à travers
la face avant suivant une direction globalement
axiale ;

- la face arrière du réflecteur comporte un revête-
ment réfléchissant ;

- la face arrière du réflecteur comporte une série de
facettes élémentaires de réflexion qui sont orien-
tées de manière déterminée, par rapport à l'angle
d'incidence des rayons lumineux qui se réfractent
à l'intérieur du réflecteur à travers la face avant ;

- la face avant du réflecteur comporte des portions
globalement axiales, qui sont agencées sensible-
ment orthogonalement à la direction des rayons lu-
mineux provenant du moteur de lumière, et des por-
tions globalement radiales intercalées entre deux
portions axiales ; la face arrière du réflecteur com-
porte des tronçons axiaux sensiblement parallèles
aux tronçons associés de la face avant de réflexion
du moteur de lumière, de manière que les rayons
lumineux provenant du moteur de lumière :

• se réfractent à travers les portions axiales, vers
l'intérieur du réflecteur, sans être déviés,

• puis se réfléchissent, axialement vers l'avant,
sur la face arrière du réflecteur,

• puis se réfractent à travers les portions radia-
les, vers l'extérieur du réflecteur, globalement
axialement vers l'avant ;

- la face arrière du réflecteur comporte une série de
motifs catadioptriques à deux faces, de manière
que les rayons lumineux provenant du moteur de
lumière :

• - se réfractent à travers la face avant du réflec-
teur, vers l'intérieur du réflecteur,

• - puis se réfléchissent deux fois sur un motif ca-
tadioptrique pour être dirigés vers l'avant,

• - puis se réfractent à travers la face avant du
réflecteur, vers l'extérieur du réflecteur, globa-
lement axialement vers l'avant ;

- la face avant du réflecteur comporte une série d'élé-
ments dioptriques élémentaires de répartition qui
sont conçus pour réfracter les rayons lumineux,
provenant de la face arrière du réflecteur, en for-
mant des faisceaux lumineux élémentaires dirigés
vers l'avant, dont l'image, sur un écran placé à
l'avant du feu de signalisation, correspond à la fonc-
tion de signalisation à réaliser ;

- le moteur de lumière est intégré au dispositif for-
mant la source lumineuse.

[0016] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit pour la compréhension de laquelle on se

reportera aux dessins annexés parmi lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective éclatée de
trois quarts avant qui représente schématiquement
un feu de signalisation équipé d'un moteur de lu-
mière selon un premier mode de réalisation de
l'invention ;

- la figure 2 est une vue en coupe axiale qui repré-
sente schématiquement le feu de signalisation de
la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en perspective de trois quarts
arrière qui représente schématiquement la portion
tronconique de la face avant de réflexion du moteur
de lumière de la figure 1 ;

- la figure 4 est un schéma qui illustre la répartition
de la lumière dans le faisceau lumineux produit par
le feu de signalisation de la figure 1 ;

- la figure 5 est une vue similaire à celle de la figure
3 qui représente schématiquement une variante de
réalisation de la portion tronconique du moteur de
lumière de la figure 1 ;

- la figure 6 est un schéma similaire à celui de la fi-
gure 4 qui illustre la répartition de la lumière dans
le faisceau lumineux produit par un feu de signali-
sation équipé d'une portion tronconique telle que
celle de la figure 5 ;

- la figure 7 est une vue partielle en coupe axiale qui
représente une première variante de réalisation du
feu de signalisation de la figure 1 ;

- la figure 8 est une vue similaire à celle de la figure
7 qui représente une deuxième variante de réalisa-
tion du feu de signalisation de la figure 1 ;

- la figure 9 est une vue en perspective de trois quarts
avant avec arrachement qui représente schémati-
quement un feu de signalisation équipé d'un moteur
de lumière selon un deuxième mode de réalisation
de l'invention ;

- la figure 10 est une vue en coupe axiale qui repré-
sente schématiquement le feu de signalisation de
la figure 9 ;

- la figure 11 est une vue en perspective qui repré-
sente schématiquement un motif catadioptrique ap-
partenant au moteur de lumière du feu de signali-
sation de la figure 9 ;

- la figure 12 est une vue partielle en coupe axiale
qui représente schématiquement une première va-
riante de réalisation du feu de signalisation de la
figure 9 ;

- la figure 13 est une vue similaire à celle de la figure
12 qui représente schématiquement une deuxième
variante de réalisation du feu de signalisation de la
figure 9 ;

- la figure 14 est une vue similaire à celle de la figure
12 qui représente schématiquement un feu de si-
gnalisation équipé d'un moteur de lumière selon un
troisième mode de réalisation de l'invention ;

- la figure 15 est une vue similaire à celle de la figure
12 qui représente schématiquement un feu de si-
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gnalisation équipé d'un moteur de lumière selon un
quatrième mode de réalisation de l'invention.

[0017] Dans la description qui va suivre, des éléments
sensiblement identiques ou similaires seront désignés
par des références identiques.
[0018] On a représenté sur les figures 1 à 8 un feu de
signalisation 10 qui est réalisé conformément à un pre-
mier mode de réalisation de l'invention.
[0019] Le feu de signalisation 10 comporte un dispo-
sitif optique 12 de récupération et de répartition des
rayons lumineux émis par une source lumineuse 14,
constituée ici par une diode électroluminescente.
[0020] Le dispositif optique 12 a ici une forme globa-
lement de révolution autour d'un axe optique A-A.
[0021] Dans la suite de la description, on utilisera, à
titre non limitatif, une orientation axiale d'arrière en
avant qui correspond à une orientation de gauche à droi-
te suivant l'axe optique A-A, en considérant la figure 2.
[0022] A titre non limitatif, on qualifiera des éléments
d'extérieurs ou d'intérieurs, suivant qu'ils sont agencés
radialement vers l'axe optique A-A ou à l'opposé de cet
axe.
[0023] La diode 14 est agencée sur l'axe optique A-A,
à l'arrière du dispositif optique 12.
[0024] La diode 14 a été représentée montée sur une
platine de support 16 qui permet notamment son rac-
cordement à un réseau d'alimentation électrique et à
une unité de commande (non représentés).
[0025] Avantageusement on utilise une diode 14 dite
de forte puissance, c'est à dire une diode dont la puis-
sance lumineuse est de plusieurs dizaines de lumens,
par exemple supérieure à trente lumens, ce qui est à
comparer avec la puissance inférieure à dix lumens des
diodes dites de faible puissance. L'utilisation d'une telle
diode 14 permet notamment de réaliser la fonction de
signalisation au moyen d'une seule source lumineuse
pour chaque feu de signalisation 10.
[0026] Les diodes 14 de forte puissance sont dispo-
nibles dans plusieurs couleurs, c'est à dire qu'il est pos-
sible de choisir la coloration du flux lumineux émis par
la diode 14. De préférence, on choisit la couleur de la
diode 14 d'après la fonction de signalisation à réaliser,
par exemple le rouge pour une fonction feu anti-
brouillard, ou le blanc pour une fonction feu de recul.
[0027] La diode 14 comporte à l'avant un globe de dif-
fusion hémisphérique 18 qui est centré sur l'axe A-A et
qui est convexe vers l'avant.
[0028] Par approximation, on assimile la diode 14 à
une source ponctuelle qui est située sur l'axe optique
A-A, et qui émet son flux lumineux vers l'avant, dans un
angle solide proche de cent quatre-vingts degrés, cen-
tré sur l'axe A-A.
[0029] Selon le mode de réalisation représenté ici, le
dispositif optique 12 est réalisé dans un matériau trans-
parent présentant un indice de réfraction supérieur à ce-
lui de l'air, qui constitue ici le milieu ambiant entourant
le dispositif optique 12.

[0030] Avantageusement, le dispositif optique 12 est
réalisé ici en une seule pièce par moulage et par usina-
ge, dans une matière plastique transparente telle que,
par exemple, du polymétacrylate de méthyle (PMMA).
[0031] Le dispositif optique 12 comporte un réflecteur
annulaire coaxial 20 et une pièce optique centrale dite
moteur de lumière 22.
[0032] Le moteur de lumière 22 est prévu pour répartir
les rayons lumineux, émis par la diode 14, suivant des
directions globalement transversales autour de l'axe op-
tique A-A, vers le réflecteur annulaire coaxial 20.
[0033] Dans la présente description, on utilise l'adjec-
tif « transversal » pour qualifier une direction qui est pro-
che d'une direction radiale, par rapport à l'axe optique
A-A. Un rayon lumineux transversal peut donc être lé-
gèrement incliné vers l'arrière ou vers l'avant par rapport
à une direction radiale.
[0034] Le réflecteur annulaire coaxial 20 est prévu
pour répartir les rayons lumineux, provenant du moteur
de lumière 22, vers l'avant, globalement suivant une di-
rection parallèle à l'axe optique A-A, de manière à réa-
liser une fonction réglementaire de signalisation.
[0035] Le moteur de lumière 22 comporte une face
d'entrée 24, qui est agencée axialement en regard du
globe 18 de la diode 14.
[0036] Le profil de la face d'entrée 24, en section axia-
le, est tel que la majorité des rayons lumineux émis par
la diode 14 pénètre dans le moteur de lumière 22.
[0037] La face d'entrée 24 comporte une portion cen-
trale coaxiale 26 formant collimateur, qui a une forme
globalement hémisphérique et convexe vers l'arrière, et
une portion périphérique annulaire coaxiale 28, qui a
une forme globalement hémisphérique et concave vers
l'avant.
[0038] Le profil hémisphérique de la portion centrale
26 de la face d'entrée 24 est tel que la majorité des
rayons lumineux reçus, en provenance de la diode 14,
se réfracte à l'intérieur du moteur de lumière 22 en étant
déviés, de manière que ces rayons lumineux pénètrent
dans le moteur de lumière 22 en suivant une direction
sensiblement parallèle à l'axe optique A-A.
[0039] La portion hémisphérique périphérique 28 de
la face d'entrée 24 est centrée sur la diode 14, de ma-
nière que la majorité des rayons lumineux reçus par la
portion 28, en provenance de la diode 14, se réfracte à
l'intérieur du moteur de lumière 22 sans être déviés.
[0040] Le moteur de lumière 22 comporte une face
arrière de réflexion 30 de forme annulaire parabolique
concave.
[0041] La face arrière de réflexion 30 est conçue pour
réfléchir axialement vers l'avant, selon le principe de la
réflexion totale, les rayons lumineux qui entrent dans le
moteur de lumière 22 par la portion périphérique 28 de
la face d'entrée 24. A cet effet, le foyer F1 de la parabole
formant la face arrière de réflexion 30 est sensiblement
confondu avec la source lumineuse 14.
[0042] Le moteur de lumière 22 comporte une face
avant de réflexion 32 de forme globalement conique
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convexe et coaxiale.
[0043] La face avant de réflexion 32 est conçue pour
réfléchir, selon le principe de la réflexion totale, les
rayons lumineux qui cheminent à l'intérieur du moteur
de lumière 22, vers une face de sortie 34.
[0044] La face avant de réflexion 32 comporte une
portion centrale conique 36 qui est agencée ici axiale-
ment en vis-à-vis de la face d'entrée 24 et axialement
en vis-à-vis d'une partie de la face arrière de réflexion
30.
[0045] L'angle au sommet α de la portion conique 36
est ici d'environ quatre-vingt-dix degrés, de sorte que
les rayons lumineux qui atteignent cette portion 36, et
qui sont parallèles à l'axe optique A-A, soient réfléchis
radialement vers l'extérieur.
[0046] Avantageusement, le tronçon axial 38 de la fa-
ce de sortie 34, qui est agencé radialement en vis-à-vis
de la portion conique 36, a une forme sensiblement cy-
lindrique, de sorte que les rayons lumineux radiaux, qui
sont réfléchis par la portion conique 36, soient sensible-
ment orthogonaux au tronçon axial 38 de la face de sor-
tie 34, pour qu'ils traversent la face de sortie 34 globa-
lement sans être déviés.
[0047] La face avant de réflexion 32 comporte une
portion annulaire périphérique 40 qui est adjacente à la
portion conique 36, et qui est agencée axialement en
vis-à-vis d'une partie de la face arrière de réflexion 30.
[0048] La portion annulaire périphérique 40 a une for-
me globalement parabolique, le foyer F2 de la parabole
étant agencé ici sur l'axe optique A-A, axialement à hau-
teur du raccord 42 entre la portion conique 36 et la por-
tion parabolique 40.
[0049] Ainsi, les rayons lumineux axiaux qui attei-
gnent la portion parabolique 40 de la face avant de ré-
flexion 32 sont réfléchis vers l'extérieur, suivant une di-
rection qui passe par le foyer F2.
[0050] Avantageusement, le tronçon axial 44 de la fa-
ce de sortie 34, qui est agencé radialement en vis-à-vis
de la portion parabolique 40, a une forme sensiblement
hémisphérique centrée sur le foyer F2, de sorte que les
rayons lumineux, qui sont réfléchis par la portion para-
bolique 40 vers l'extérieur, soient sensiblement ortho-
gonaux au tronçon axial 44 de la face de sortie 34, pour
qu'ils traversent la face de sortie 34 sans être déviés.
[0051] On note que la face d'entrée 24, les faces de
réflexion 30, 32, et la face de sortie 34 sont situées à
l'interface entre la matière transparente constituant le
moteur de lumière 22 et l'air ambiant. Les faces de ré-
flexion 30, 32 sont dites respectivement concave et con-
vexe, en se plaçant du point de vue des rayons lumineux
qui cheminent à l'intérieur du moteur de lumière 22.
[0052] Selon le mode de réalisation représenté sur la
figure 2, le moteur de lumière 22 comporte une portion
annulaire périphérique 46 qui s'étend transversalement
vers l'extérieur. Cette portion annulaire 46 est agencée
ici axialement entre la face arrière de réflexion 30 et le
tronçon cylindrique 38 de la face de sortie 34.
[0053] La portion annulaire 46 comporte une face

avant de sortie 48 globalement transversale qui est mu-
nie de stries circulaires 50 coaxiales, suivant l'axe opti-
que A-A, formant des dioptres de réfraction. Les stries
circulaires 50 sont conçues pour réfracter, axialement
vers l'avant, une partie des rayons lumineux provenant
de la portion périphérique 28 de la face d'entrée 24.
[0054] On note que la face arrière 52 de la portion an-
nulaire 46 est ici neutre optiquement, puisqu'elle n'est
pas prévue pour recevoir des rayons lumineux prove-
nant de la source 14.
[0055] Le réflecteur annulaire coaxial 20 s'étend ici
axialement vers l'avant, et transversalement vers l'ex-
térieur, depuis le bord périphérique extérieur 54 de la
portion annulaire 46.
[0056] La face arrière 56 du réflecteur 20 comporte
un tronçon axial arrière tronconique 58, d'angle au som-
met égal à celui (α) de la portion conique 36 du moteur
de lumière 22, qui est agencé radialement en vis-à-vis
du tronçon cylindrique 38 de la face de sortie 34 du mo-
teur de lumière 22.
[0057] Le tronçon tronconique 58 s'étend ici axiale-
ment au-delà du tronçon cylindrique 38, vers l'arrière,
pour se raccorder à la portion annulaire 46 du moteur
de lumière 22.
[0058] La face arrière 56 du réflecteur 20 comporte
un tronçon axial avant sensiblement parabolique 60, qui
est adjacent au tronçon tronconique 58. Le foyer de la
parabole correspondant au tronçon parabolique 60 est
sensiblement confondu avec le foyer F2, de sorte que
les rayons lumineux qui sortent du moteur de lumière
22 par le tronçon hémisphérique 44 de la face de sortie
34 soient réfléchis, axialement vers l'avant, par le tron-
çon parabolique 60.
[0059] La face avant 62 du réflecteur 20 est échelon-
née axialement, de l'arrière vers l'avant, et transversa-
lement, de l'intérieur vers l'extérieur. Elle comporte un
tronçon axial arrière 64, qui est agencé radialement en
vis-à-vis du tronçon tronconique 38 de la face de sortie
34 du moteur de lumière 22, et un tronçon axial avant 66.
[0060] Le tronçon arrière 64 de la face avant 62 déli-
mite, en section axiale, une série de « marches », com-
portant chacune une portion axiale 68 et une portion ra-
diale 70.
[0061] Le tronçon arrière 64 étant agencé en vis-à-vis
du tronçon cylindrique 38, il reçoit des rayons lumineux
radiaux en provenance du moteur de lumière 22, qui tra-
versent les portions axiales 68 orthogonalement.
[0062] Le tronçon avant 66 de la face avant 62 déli-
mite, en section axiale, une série de « marches », com-
portant chacune une portion hémisphérique 72, qui est
centrée sur le foyer F2, et une portion radiale 74.
[0063] Les rayons lumineux provenant de la portion
hémisphérique 44 de la face de sortie 34 du moteur de
lumière 22 atteignent le tronçon avant 66 orthogonale-
ment aux portions hémisphériques 72.
[0064] Le tronçon avant 66 s'étend axialement vers
l'avant, au-delà du moteur de lumière 22, de manière à
collecter la majorité des rayons lumineux qui sortent du
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moteur de lumière 22 par la portion hémisphérique 44
de la face de sortie 34.
[0065] On expliquera maintenant le fonctionnement
du feu de signalisation 10 selon l'invention, en décrivant
notamment le trajet de quelques rayons lumineux repré-
sentatifs.
[0066] Les rayons lumineux R1, qui sont émis par la
diode 14 dans un angle solide centré sur l'axe optique
A-A et délimité par le bord circonférentiel de la portion
centrale 26 de la face d'entrée 24, se réfractent à travers
la portion centrale 26 formant collimateur, de sorte qu'ils
pénètrent dans le moteur de lumière 22 en suivant une
direction parallèle à l'axe optique A-A.
[0067] Les rayons R1 atteignent ensuite la portion co-
nique 36 de la face avant de réflexion 32. Comme cette
portion conique 36 forme un angle de quatre-vingt-dix
degrés, les rayons R1 sont réfléchis vers l'extérieur sui-
vant une direction radiale.
[0068] Après s'être réfléchis sur la portion conique 36,
les rayons R1 se réfractent à travers la portion cylindri-
que 38 de la face de sortie 34, sans êtres déviés.
[0069] De la même manière, les rayons R1 se réfrac-
tent ensuite à travers les portions axiales 68 en vis-à-
vis du tronçon arrière 64 de la face avant 62 du réflecteur
20, sans être déviés. Les rayons lumineux R1 atteignent
alors le tronçon tronconique 58 de la face arrière 56 du
réflecteur 20, qui réfléchit ces rayons R1 axialement
vers l'avant.
[0070] Les rayons R1 sortent du réflecteur 20 par les
portions radiales 70 ou 74 de la face avant 62, suivant
des directions globalement axiales.
[0071] Parmi les rayons lumineux émis par la diode
14 qui entrent dans le moteur de lumière 22 par la por-
tion périphérique 28 de la face d'entrée 24, une partie
R2 se réfléchit sur la face arrière de réflexion 30, suivant
une direction axiale, puisque le foyer F1 de la parabole
formant la face arrière de réflexion 30 est confondu avec
le centre de la diode 14.
[0072] Les rayons lumineux R2 se réfléchissent en-
suite, soit sur la portion conique 36 de la face avant de
réflexion 32, soit sur la portion parabolique 40 de la face
avant de réflexion 32.
[0073] Dans le cas où les rayons R2 atteignent la por-
tion conique 36, ils suivent alors le même type de tra-
jectoire que les rayons R1, en sortant du moteur de lu-
mière 22 par son tronçon cylindrique 38, suivant une di-
rection sensiblement radiale.
[0074] Dans le cas où les rayons R2 atteignent la por-
tion parabolique 40, alors ils sont réfléchis vers la por-
tion hémisphérique 44 de la face de sortie 34, suivant
une direction qui passe par le foyer F2.
[0075] Comme le centre de la portion hémisphérique
44 est confondu avec le foyer F2, les rayons R2 traver-
sent alors la portion hémisphérique 44 sans être déviés.
[0076] Les rayons R2, qui sortent du moteur de lumiè-
re 22 par la portion hémisphérique 44, entrent dans le
réflecteur 20 en se réfractant à travers les portions hé-
misphériques 72 du tronçon avant 66 de sa face avant

62.
[0077] Comme les portions hémisphériques 72 de la
face avant 62 sont centrées sur le foyer F2, les rayons
R2 entrent dans le réflecteur 20 sans êtres déviés, et ils
se réfléchissent, axialement vers l'avant, sur le tronçon
parabolique 60 de la face arrière 56 du réflecteur 20.
[0078] Les rayons R2 sortent du réflecteur 20 en se
réfractant axialement à travers les portions radiales 74
du tronçon avant 66 de la face avant 62.
[0079] Une autre partie R3 des rayons lumineux, qui
entrent dans le moteur de lumière 22 par la portion pé-
riphérique 28 de la face d'entrée 24, atteignent directe-
ment les stries circulaires 50 de la portion transversale
46 du moteur de lumière 22. Les stries circulaires 50
provoquent la réfraction des rayons R3, axialement vers
l'avant.
[0080] Les rayons R3 sont donc émis directement
vers l'avant par le moteur de lumière 22, sans passer
par le réflecteur 20.
[0081] Selon le mode de réalisation représenté ici, on
remarque qu'aucun rayon lumineux n'est prévu pour
être émis axialement au voisinage de l'axe optique A-A,
en raison de la présence du moteur de lumière 22 qui
répartit les rayons lumineux provenant de la diode 14,
globalement transversalement vers le réflecteur 20.
[0082] Avantageusement, pour éviter la formation
d'un « trou noir » au centre du faisceau lumineux produit
par le feu de signalisation 10, il est prévu de réaliser le
moteur de lumière 22 en laissant subsister, sur sa sur-
face externe qui correspond à la face avant de réflexion
32, des imperfections d'usinage et/ou de polissage, de
manière qu'une partie des rayons lumineux qui chemi-
nent à l'intérieur du moteur de lumière 22 se réfractent
directement axialement vers l'avant, à travers la face
avant de réflexion 32.
[0083] Sur la figure 3, on a représenté schématique-
ment en perspective la portion tronconique 36 de la face
avant de réflexion 32 du moteur de lumière 22, et sur la
figure 4 on a représenté schématiquement la répartition
spatiale du faisceau lumineux produit par le feu de si-
gnalisation 10 de la figure 2, sur un écran placé à l'avant.
[0084] En raison de la forme de révolution du feu de
signalisation 10 qui est représenté sur la figure 2, on
obtient sur l'écran une répartition lumineuse sensible-
ment uniforme et centrée sur l'axe A-A.
[0085] Une telle répartition lumineuse ne convient pas
à toutes les fonctions réglementaires de signalisation,
en particulier, elle ne convient pas à une fonction de feu
antibrouillard, qui doit former un faisceau globalement
en forme de losange ou de croix.
[0086] A cet effet, l'invention propose avantageuse-
ment qu'au moins un tronçon axial de la face avant de
réflexion 32 soit obtenu par anamorphose, de manière
que la répartition des rayons lumineux vers le réflecteur
20 ne soit pas uniforme suivant toutes les directions
transversales autour de l'axe optique A-A.
[0087] Sur la figure 5, on a représenté schématique-
ment en perspective une portion 76 de la face avant de
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réflexion 32, qui est obtenue par anamorphose, et qui
est prévue pour remplacer la portion conique 36 repré-
sentée sur les figures 2 et 3.
[0088] La portion de face de réflexion 76 comporte ici
quatre faces 78, 80, 82, 84 adjacentes qui sont réparties
régulièrement autour de l'axe optique A-A et qui ont glo-
balement les mêmes dimensions. Chaque face 78, 80,
82, 84 correspond globalement à une portion de face
tronconique.
[0089] Bien entendu, la portion parabolique 40 de la
face avant de réflexion 32 peut aussi être remplacée par
une surface obtenue par anamorphose. Une telle sur-
face comporterait alors quatre faces en forme de portion
de parabole.
[0090] Sur la figure 6, on a représenté schématique-
ment la forme du faisceau lumineux obtenu au moyen
d'un feu de signalisation 10 comportant une face avant
de réflexion 32 « anamorphosée ».
[0091] Le faisceau lumineux forme une croix. Chaque
branche de la croix correspond à une partie du flux lu-
mineux qui est passée par l'une des faces 78, 80, 82,
84 de la portion de face de réflexion 76.
[0092] On note que la portion de face de réflexion 76
délimite une face centrale radiale 85 qui permet la ré-
fraction d'une partie des rayons lumineux directement
vers l'avant, au voisinage de l'axe optique A-A, de ma-
nière à éviter la présence d'un « trou noir » au centre du
faisceau lumineux.
[0093] Selon une variante de réalisation (non repré-
sentée) de l'invention, on réalise un faisceau réglemen-
taire de signalisation de forme spécifique, notamment
un feu anti-brouillard, en agençant sur les portions ra-
diales 70, 74 de la face avant 62 du réflecteur 20, et/ou
sur les stries circulaires 50, des motifs dioptriques, ou
motifs toriques, élémentaires qui sont prévus pour for-
mer individuellement un faisceau lumineux élémentaire
dont la forme est adaptée à la fonction de signalisation
à réaliser. De tels motifs dioptriques seront décrits plus
précisément par la suite, en référence à un autre mode
de réalisation.
[0094] On note que, le mode de réalisation du feu de
signalisation 10, qui est représenté sur la figure 2, ne
nécessite pas de revêtement réfléchissant, puisque l'on
utilise les propriétés de réflexion totale de la lumière, à
l'intérieur du matériau transparent constituant le dispo-
sitif optique 12.
[0095] Sur les figures 7 et 8, on a représenté deux
variantes du premier mode de réalisation de l'invention,
dans lesquelles la forme du réflecteur 20 a été modifiée.
Dans ces variantes, la face avant 62 du réflecteur 20
est revêtue d'un matériau réfléchissant 86, par exemple
à base d'aluminium.
[0096] Selon la première variante, qui est représentée
sur la figure 7, le profil de la face avant 62, en section
axiale, correspond globalement au profil de la face ar-
rière 56 de la figure 2, c'est à dire que la face avant 62
comporte un tronçon axial arrière tronconique 88 qui est
agencé radialement en vis-à-vis de la portion cylindri-

que 38 du moteur de lumière 22, et un tronçon axial
avant parabolique 90.
[0097] Selon cette première variante, les rayons lumi-
neux, qui sortent du moteur de lumière 22 par sa face
de sortie 34, se réfléchissent directement sur la face
avant 62 du réflecteur 20, et ils sont renvoyés globale-
ment axialement vers l'avant.
[0098] Selon la deuxième variante, qui est représen-
tée sur la figure 8, la face avant 62 du réflecteur 20 com-
porte un tronçon axial arrière 92 qui est échelonné et
qui comporte des facettes annulaires 94 de profil tron-
conique, de manière à réfléchir, axialement vers l'avant,
les rayons lumineux radiaux R1 provenant du tronçon
cylindrique 34 du moteur de lumière 22.
[0099] Les facettes 94 sont séparées ici par des por-
tions radiales 96.
[0100] La face avant 62 comporte aussi un tronçon
axial avant 98, qui est échelonné et qui comporte des
facettes annulaires 100 de profil globalement paraboli-
que, de manière à réfléchir, axialement vers l'avant, les
rayons lumineux R2 provenant du tronçon hémisphéri-
que 44 de la face de sortie 34 du moteur de lumière 22.
[0101] Les facettes 100 sont séparées ici par des por-
tions 102 inclinées vers l'avant et vers l'extérieur.
[0102] On note que, selon les variantes de réalisation
des figures 7 et 8, la face arrière 56 du réflecteur 20 n'a
pas de fonction optique et elle peut donc avoir un profil
quelconque.
[0103] Par exemple, sur la figure 8, le profil de la face
arrière 56 du réflecteur 20 est globalement hémisphéri-
que.
[0104] De plus, les portions 96 et 102 ne sont pas con-
çues ici pour recevoir et réfléchir des rayons lumineux
provenant du moteur 22, c'est pourquoi elles sont agen-
cées en dehors du trajet des rayons lumineux R1, R2.
[0105] Bien entendu, d'autres variantes de réalisation
(non représentées) sont envisageables. En particulier,
il est possible de réaliser le moteur de lumière 22 et le
réflecteur 20 sous la forme de deux pièces distinctes, le
réflecteur 20 pouvant par exemple être réalisé dans une
matière non transparente, revêtue d'un matériau réflé-
chissant sur sa face avant 62, conformément aux va-
riantes de réalisation des figures 7 et 8.
[0106] Dans la description des autres modes de réa-
lisation de l'invention, on décrira principalement les élé-
ments du feu de signalisation 10 qui se distinguent du
premier mode de réalisation, ou du mode de réalisation
précédent.
[0107] On décrit maintenant, en référence aux figures
9 à 13, un feu de signalisation 10 qui est réalisé confor-
mément à un deuxième mode de réalisation de l'inven-
tion.
[0108] La face d'entrée 24 du moteur de lumière 22 a
ici une forme hémisphérique, concave vers l'avant, qui
est centrée sur la diode 14. La face d'entrée 24 est ici
complémentaire du globe hémisphérique 18 de la diode
14.
[0109] Le moteur de lumière 22 comporte une face
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arrière de réflexion 104 de forme globalement parabo-
lique, qui est similaire à la face arrière de réflexion 30
du premier mode de réalisation.
[0110] Le foyer F1 de la parabole correspondant à la
face arrière de réflexion 104 est agencé ici au centre de
la diode 14, de manière que les rayons lumineux, qui
entrent dans le moteur de lumière 22 sans être déviés,
soient réfléchis axialement vers l'avant par la face arriè-
re de réflexion 104.
[0111] Le moteur de lumière 22 comporte une face
avant de réflexion 32 de forme globalement tronconi-
que, le sommet du tronc de cône étant agencé à l'arriè-
re.
[0112] La face avant de réflexion 32 délimite, à son
extrémité axiale arrière, une face centrale radiale de dif-
fusion lumineuse 106.
[0113] Avantageusement, la face centrale de diffu-
sion 106 comporte une série de motifs dioptriques élé-
mentaires 108, qui sont prévus pour former individuel-
lement, à partir des rayons lumineux qu'ils reçoivent sur
leur face arrière, un faisceau lumineux élémentaire, di-
rigé globalement axialement vers l'avant, et dont la for-
me est adaptée à la fonction de signalisation à réaliser.
[0114] Chaque motif dioptrique élémentaire 108 est
assimilable à un dioptre, ou prisme, et il forme une fa-
cette bombée, ici concave vers l'arrière.
[0115] La forme concave, ou galbe, de la surface for-
mant chaque motif dioptrique 108 est déterminée de
manière que les rayons lumineux, provenant de la face
d'entrée 24 du moteur de lumière 22, se réfractent à tra-
vers le motif dioptrique 108 en étant répartis spatiale-
ment vers l'avant, et en formant à l'avant un faisceau
d'éclairage réalisant la fonction de signalisation choisie.
[0116] Par exemple, si le feu de signalisation 10 est
prévu pour réaliser une fonction de feu anti-brouillard,
alors chaque motif dioptrique 108 dévie et répartit les
rayons lumineux qu'il reçoit, de manière à réaliser à
l'avant, sur un écran de mesure, une image globalement
en forme de losange
[0117] La face avant de réflexion 32 comporte une sé-
rie de motifs « catadioptriques » élémentaires 110, qui
sont ici répartis régulièrement autour de l'axe optique
A-A.
[0118] La face avant de réflexion 32 comporte ici trois
couronnes concentriques 112, 114, 116, formées cha-
cune par une série de motifs catadioptriques 110 adja-
cents circonférentiellement.
[0119] Comme on peut le voir sur la vue de détail de
la figure 11, chaque motif catadioptrique 110 comporte
deux faces planes 118, 120, qui sont inclinées entre el-
les d'un angle β d'environ quarante-cinq degrés. L'angle
β favorise la ré-orientation du rayon R5r vers les zones
du réflecteur.
[0120] De préférence, l'angle formé par les deux fa-
ces inclinées 118, 120 comporte une troncature qui for-
me une facette 122 étroite et s'étendant sur toute la lon-
gueur du motif catadioptrique 110.
[0121] La facette 122 est globalement parallèle à la

forme générale tronconique de la face avant de réflexion
32, et elle est agencée en avant du motif catadioptrique
110.
[0122] Chaque motif catadioptrique 110 s'étend glo-
balement sur toute l'épaisseur axiale de la couronne
112, 114, 116 associée. Chaque couronne 112, 114, 116
forme donc, à l'avant du moteur de lumière 22, une sur-
face annulaire « en accordéon ».
[0123] La face de sortie 34 du moteur de lumière 22
est ici confondue avec la face arrière de réflexion 104,
comme on le comprendra par la suite dans l'explication
du fonctionnement du moteur de lumière 22 selon le
deuxième mode de réalisation.
[0124] Le réflecteur annulaire 20, selon le mode de
réalisation représenté aux figures 9 et 10, a un profil glo-
balement similaire à celui du réflecteur annulaire 20 de
la figure 8. Le réflecteur annulaire 20 comporte donc une
face avant de réflexion 62 qui est étagée axialement
vers l'avant et radialement vers l'extérieur, et qui est re-
vêtue d'un matériau réfléchissant.
[0125] La face avant 62 comporte des facettes de ré-
flexion élémentaires 124. Ces facettes de réflexion 124
sont ici globalement inclinées vers l'avant et vers l'exté-
rieur, de manière à réfléchir, globalement axialement
vers l'avant, les rayons lumineux provenant de la face
de sortie 104 du moteur de lumière 22.
[0126] Les facettes de réflexion 124 sont ici agencées
en couronnes concentriques 126, et elles sont réparties
circonférentiellement de sorte qu'elles soient adjacen-
tes circonférentiellement deux à deux.
[0127] Chaque facette de réflexion 124 est bombée,
et elle a ici un profil globalement concave vers l'arrière.
La forme concave, ou galbe, de la surface formant cha-
que facette de réflexion 124 est déterminée globale-
ment de la même manière que la forme des motifs diop-
triques 108 de la face centrale de diffusion 106.
[0128] La forme et l'inclinaison des facettes de ré-
flexion 124 tient compte de l'angle d'incidence des
rayons lumineux, provenant du moteur de lumière 22,
sur la face avant 62 du réflecteur 10. Cet angle d'inci-
dence dépend notamment de la position axiale des fa-
cettes 124 par rapport à la face de sortie 104 du moteur
de lumière 22.
[0129] De plus, des algorithmes mathématiques per-
mettent de calculer, par « morphing » progressif, la for-
me appropriée pour chaque facette de réflexion 124, en
fonction de sa position angulaire autour de l'axe optique
A-A.
[0130] Le fonctionnement du feu de signalisation 10
selon le deuxième mode de réalisation est le suivant.
[0131] Les rayons lumineux émis par la diode 14 pé-
nètrent dans le moteur de lumière 22 en traversant la
face d'entrée 24 sans être déviés, puisque l'hémisphère
formant la face d'entrée 24 est centré sur la diode 14.
[0132] Une première partie R4 des rayons lumineux,
ceux qui sont le plus proche de l'axe optique A-A, atteint
la face centrale de diffusion 106, où les rayons R4 sont
transmis directement vers l'avant, à travers les motifs
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dioptriques 108, en formant des faisceaux élémentaires
de forme adaptée à la fonction de signalisation du feu
10.
[0133] Une deuxième partie R5 des rayons lumineux
est réfléchie axialement vers l'avant par la face arrière
de réflexion 104. Ces rayons lumineux R5 atteignent
alors les motifs catadioptriques 110.
[0134] Comme l'illustre la figure 11, une partie R5r des
rayons lumineux R5 se réfléchit une première fois sur
une face 118 d'un motif catadioptrique 110, puis une se-
conde fois sur l'autre face 120 du motif catadioptrique
110, de sorte que les rayons lumineux R5r sont finale-
ment renvoyés par le motif catadioptrique 110 vers la
face arrière de réflexion 104.
[0135] Les rayons lumineux R5r, qui sont réfléchis par
les motifs catadioptriques 110, atteignent la face arrière
de réflexion 104 avec un angle d'incidence y proche de
quatre-vingt-dix degrés, de sorte qu'ils se réfractent à
travers cette face 104 qui devient face de sortie.
[0136] Les rayons lumineux R5r sortent du moteur de
lumière 22 par la face de sortie 104 suivant des direc-
tions inclinées vers l'arrière et orientées vers l'extérieur.
[0137] Les rayons R5r atteignent alors les facettes de
réflexion 124 du réflecteur annulaire 20, sur lesquelles
ils se réfléchissent pour former vers l'avant une série de
faisceaux élémentaires, dont la forme est adaptée à la
fonction de signalisation du feu 10.
[0138] Comme l'illustre la figure 11, une partie R5t des
rayons lumineux R5 se réfracte à travers la facette 122
du motif catadioptrique 110, et cette partie R5t est donc
transmise directement vers l'avant.
[0139] Les facettes 122, qui sont réalisées dans les
motifs catadioptriques 110, permettent de laisser passer
un minimum de lumière à travers la face avant de ré-
flexion 32, de manière à obtenir une répartition lumineu-
se sensiblement uniforme à l'avant du feu de signalisa-
tion 10.
[0140] Les figures 12 et 13 représentent une première
et une deuxième variantes du feu de signalisation 10
selon le deuxième mode de réalisation.
[0141] Dans ces deux variantes, le moteur de lumière
22 est similaire à celui qui a été décrit en référence aux
figures 9 à 11, mais le réflecteur annulaire 20 est diffé-
rent. Le réflecteur annulaire 20 est ici réalisé dans une
matière transparente, et la réflexion des rayons lumi-
neux R5r provenant du moteur de lumière 22 ne se fait
pas sur la face avant 62 mais à l'intérieur du réflecteur
annulaire 20, sur sa face arrière 56.
[0142] Selon la première variante (figure 12), la face
avant 62 du réflecteur 20 est sensiblement lisse et de
forme globalement parabolique.
[0143] La face arrière 56 comporte un revêtement en
matériau réfléchissant et une série de facettes de ré-
flexion 126 qui sont réalisées globalement suivant le
même principe que les facettes de réflexion 124 de la
figure 10.
[0144] Les facettes de réflexion 126 forment ici des
bossages convexes sur la face arrière 56 du réflecteur

20.
[0145] Le fonctionnement du feu de signalisation 10
selon la première variante (figure 12) est globalement
similaire à celui du feu 10 de la figure 10.
[0146] Les rayons lumineux R5r, répartis globalement
transversalement vers le réflecteur annulaire 20 par la
face de sortie 104 du moteur de lumière 22, se réfractent
à l'intérieur du réflecteur 20, à travers la face avant 62,
puis ils se réfléchissent, vers l'avant, sur les facettes de
réflexion 126 de la face arrière 56, et enfin ils se réfrac-
tent, globalement axialement vers l'avant, à travers la
face avant 62.
[0147] On note que la forme et l'orientation des facet-
tes de réflexion 126 de la face arrière 56 doivent être
conçues pour tenir compte de la déviation que subissent
les rayons lumineux R5r en se réfractant deux fois à tra-
vers la face avant 62, d'abord de l'avant vers l'arrière,
puis de l'arrière vers l'avant.
[0148] Selon la deuxième variante (figure 13), la face
avant 62 du réflecteur 20 est de forme similaire à celle
du réflecteur annulaire 20 de la figure 10, c'est à dire
qu'elle comporte des éléments 128 de profil similaire
aux facettes 124, mais la face avant 62 ne comporte pas
de revêtement réfléchissant.
[0149] Les éléments 128 forment des motifs dioptri-
ques élémentaires du même type que les motifs diop-
triques 108 de la face centrale de diffusion 106 du mo-
teur de lumière 22.
[0150] La face arrière 56 du réflecteur annulaire 20,
qui ne comporte pas de revêtement réfléchissant, com-
porte des motifs catadioptriques 130 à deux faces qui
sont similaires aux motifs catadioptriques 110 du moteur
de lumière 22.
[0151] Les motifs catadioptriques 130 du réflecteur 20
ne comportent pas de troncature et leurs deux faces dé-
crivent ici un angle β d'environ quatre-vingt-dix degrés
entre elles.
[0152] Le fonctionnement du feu de signalisation 10
selon la deuxième variante (figure 13) est globalement
similaire à celui du feu 10 de la figure 12.
[0153] Les rayons lumineux R5r, répartis globalement
transversalement vers le réflecteur annulaire 20 par la
face de sortie 104 du moteur de lumière 22, se réfractent
à l'intérieur du réflecteur 20, à travers les motifs dioptri-
ques 128 de sa face avant 62, puis ils se réfléchissent
sur les deux faces d'un motif catadioptrique 130 de la
face arrière 56, et enfin ils se réfractent, globalement
axialement vers l'avant, à travers les motifs dioptriques
128 de la face avant 62.
[0154] Un avantage de cette deuxième variante est
qu'elle ne nécessite pas de revêtement réfléchissant sur
le réflecteur annulaire 20, qui agit sur les rayons lumi-
neux R5r uniquement par réfraction et par réflexion to-
tale à l'intérieur de la matière.
[0155] On note que la pièce optique 12 du feu de si-
gnalisation 10, selon le deuxième mode de réalisation,
est réalisée de préférence en deux parties, le moteur de
lumière 22 étant rapporté par rapport au réflecteur 20,
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comme on l'a représenté sur les figures, de manière à
faciliter la réalisation de la pièce optique 12 par moula-
ge.
[0156] Sur la figure 14, on a représenté un feu de si-
gnalisation 10 qui est réalisé conformément à un troi-
sième mode de réalisation de l'invention.
[0157] Ce troisième mode de réalisation comporte un
réflecteur annulaire coaxial 20 qui est, par exemple, du
même type que celui qui a été décrit en référence au
deuxième mode de réalisation et à la figure 10. Le ré-
flecteur annulaire coaxial 20 comporte donc une série
de facettes de réflexion 124 agencées sous forme de
couronnes échelonnées.
[0158] Le troisième mode de réalisation se distingue
principalement par son moteur de lumière 22 qui a glo-
balement la forme d'un globe hémisphérique creux cen-
tré sur la source lumineuse 14. La forme du moteur de
lumière 22 est ici similaire à celle d'un dispositif optique
appelé bonnette, qui est couramment utilisé dans les
feux de signalisation.
[0159] La face arrière concave du moteur de lumière
22 forme la face d'entrée 24 pour les rayons lumineux
émis par la source 14.
[0160] La face avant convexe du moteur de lumière
22 forme, dans sa partie centrale, une face de diffusion
lumineuse 132, et dans sa partie périphérique, une face
de sortie 134.
[0161] La face d'entrée 24 comporte une zone cen-
trale 136 formant une optique de Fresnel. La zone cen-
trale 136 de la face d'entrée 24 comporte donc des
échelons annulaires 138 coaxiaux à l'axe A-A.
[0162] Chacun des échelons 138 de la zone centrale
136 comporte une première génératrice 140 sensible-
ment parallèle à l'axe A-A, et une seconde génératrice
142 inclinée par rapport à l'axe A-A.
[0163] Plus l'échelon 138 est proche de l'axe A-A,
plus la génératrice inclinée 142 est proche d'une direc-
tion radiale.
[0164] La portion 144 de la zone centrale 136 la plus
proche de l'axe A-A a un profil sensiblement radial.
[0165] La face de diffusion lumineuse 132 est agen-
cée sensiblement en vis-à-vis axialement de la zone
centrale 136. Elle comporte des motifs dioptriques élé-
mentaires 146, par exemple de profil convexe, qui sont
prévus pour répartir spatialement vers l'avant les rayons
lumineux reçus par la zone centrale 136, de manière à
réaliser des faisceaux lumineux élémentaires dont la
forme est adaptée à la fonction de signalisation à réali-
ser.
[0166] Les motifs dioptriques élémentaires 146 sont,
par exemple, similaires aux motifs dioptriques 108 qui
ont été décrits en référence au deuxième mode de réa-
lisation (figure 10).
[0167] La face d'entrée 24 comporte une zone annu-
laire périphérique 148 qui comporte des échelons an-
nulaires coaxiaux 150, similaires aux échelons 138 de
la zone centrale 136.
[0168] Les échelons 150 de la zone annulaire péri-

phérique 148 comporte ici une génératrice 152 sensi-
blement parallèle à l'axe A-A et une génératrice 154 in-
clinée par rapport à l'axe A-A.
[0169] A mesure que l'on s'éloigne de l'axe A-A, l'in-
clinaison de la génératrice 154 augmente et se rappro-
che d'une direction radiale.
[0170] La zone annulaire périphérique 148 comporte
portion périphérique d'extrémité 156 de profil sensible-
ment hémisphérique.
[0171] La face de sortie 134 du moteur de lumière 22
est associée à la zone annulaire périphérique 148 de la
face d'entrée 24. Elle a ici un profil globalement hémis-
phérique et elle est agencée globalement radialement
en vis-à-vis d'un tronçon axial du réflecteur annulaire
coaxial 20.
[0172] Le fonctionnement de ce troisième mode de
réalisation est le suivant.
[0173] La diode lumineuse 14 émet des rayons lumi-
neux vers la face d'entrée 24 du moteur de lumière 22.
[0174] Une première partie R4 des rayons lumineux,
ceux qui sont le plus proche de l'axe optique A-A, atteint
la zone centrale 136 de la face d'entrée 24. Ces rayons
R4 se réfractent à travers le moteur de lumière 22 jus-
qu'à la face de diffusion lumineuse 132, qui les transmet
globalement axialement vers l'avant, en formant des
faisceaux élémentaires de signalisation, grâce aux mo-
tifs dioptriques 146.
[0175] Une seconde partie R6 des rayons lumineux
atteint la zone annulaire périphérique 148 de la face
d'entrée 24. Ces rayons R6 se réfractent à travers la
zone annulaire périphérique 148, puis à travers la face
de sortie 134 qui les répartit de manière adéquate vers
les facettes de réflexion 124 du réflecteur annulaire
coaxial 20.
[0176] Comme pour les précédents modes de réali-
sation, le réflecteur annulaire coaxial 20 répartit les
rayons lumineux R6 axialement vers l'avant, de manière
à réaliser un faisceau réglementaire de signalisation.
[0177] Globalement, les rayons R6, qui atteignent la
portion d'extrémité 156 de la zone annulaire périphéri-
que 148, ne sont pas déviés par le moteur de lumière
22, puisqu'ils traversent deux profils hémisphériques
(136 puis 134) centrés sur la source lumineuse 14.
[0178] On note que les rayons lumineux R4, qui attei-
gnent la zone centrale 136, se réfractent vers l'avant à
travers les portions inclinées 142 des échelons 138. La
portion axiale 140 des échelons 138 est globalement
neutre optiquement, puisqu'elle n'est pas prévue pour
transmettre des rayons lumineux.
[0179] Au contraire, en ce qui concerne les rayons lu-
mineux R6 qui atteignent la zone annulaire périphérique
148, ceux-ci se réfractent vers la face de sortie 134 à
travers les portions axiales 152 des échelons 150. La
portion inclinée 154 des échelons 150 est donc globa-
lement neutre optiquement, puisqu'elle n'est pas prévue
pour transmettre des rayons lumineux.
[0180] Sur la figure 15, on a représenté un feu de si-
gnalisation 10 qui est réalisé conformément à un qua-
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trième mode de réalisation de l'invention.
[0181] Selon ce mode de réalisation, le dispositif op-
tique formant moteur de lumière 22 est intégré à la sour-
ce lumineuse, ici à la diode électroluminescente 14.
[0182] Le globe de diffusion lumineuse 18 est donc
remplacé par un moteur de lumière 22 de forme appro-
prié pour répartir les rayons lumineux globalement ra-
dialement vers le réflecteur annulaire coaxial 20.
[0183] Le moteur de lumière 22 peut prendre différen-
tes formes, telles que les formes décrites en référence
aux modes de réalisation précédents.
[0184] Le moteur de lumière 22 a ici une forme glo-
balement tronconique dont le sommet est agencé à l'ar-
rière.
[0185] Le tronc de cône formant le moteur de lumière
22 a par exemple une ouverture entre 40 et 120° par
rapport à l'axe optique A-A.
[0186] Le moteur de lumière 22 comporte une face
avant de réflexion 158 de forme conique, et une face de
sortie tronconique 160, qui est agencée globalement ra-
dialement en vis-à-vis d'un tronçon axial du réflecteur
20.
[0187] Le feu de signalisation 10 comporte ici un ré-
flecteur annulaire coaxial 20 qui est similaire à celui qui
a été décrit en référence au deuxième mode de réalisa-
tion (figure 10).
[0188] Les rayons lumineux émis par la diode 14 se
réfléchissent à l'intérieur du moteur de lumière 22, sur
la face avant 158, par réflexion totale, puis ils se réfrac-
tent à travers la face de sortie 160, qui les répartis vers
les facettes de réflexion 124 du réflecteur annulaire
coaxial 20.
[0189] Ce mode de réalisation permet notamment de
réaliser le moteur de lumière 22 d'une seule pièce avec
la diode 14, ce qui diminue le nombre de pièces néces-
saires à la réalisation du feu de signalisation 10.
[0190] Le feu de signalisation 10 selon l'invention, en
particulier les différents modes de réalisation décrits
précédemment, présentent de nombreux avantages.
[0191] On note que le feu de signalisation 10 selon
l'invention permet de simplifier l'injection de matière et
de diminuer les temps d'injection, lors d'une réalisation
de la pièce optique 12 par moulage.
[0192] De plus, le feu de signalisation 10 selon l'in-
vention nécessite une faible quantité de matière et une
faible épaisseur de matière, pour réaliser la pièce opti-
que 12, par rapport aux feux de signalisation utilisant
des conduits de lumière classiques.
[0193] Un autre avantage de l'invention est que le feu
de signalisation 10 est optiquement autonome, c'est à
dire qu'il peut réaliser une fonction de signalisation ré-
glementaire sans nécessiter l'adjonction d'un autre dis-
positif de répartition lumineuse, telle qu'une glace de dif-
fusion striées.
[0194] Bien entendu, le feu de signalisation 10 est de
préférence agencé derrière une glace de protection, qui
peut être neutre optiquement.
[0195] Encore un autre avantage de l'invention est

qu'il est possible de réaliser plusieurs feux de signalisa-
tion 10 de formes différentes, en particulier extérieure-
ment, en modifiant uniquement la forme du réflecteur
20, tout en utilisant le même moteur de lumière 22. Ceci
permet de standardiser les pièces du feu de signalisa-
tion 10 et de diminuer les coûts de fabrication du feu de
signalisation 10.

Revendications

1. Feu de signalisation (10), notamment pour un véhi-
cule automobile, comportant un axe optique (A-A)
orienté de l'arrière vers l'avant, sur lequel est située
une source lumineuse (14) qui est prévue pour
émettre un flux lumineux vers l'avant, dans un angle
solide centré sur l'axe (A-A), et du type comportant
un dispositif optique (12) de récupération et de ré-
partition des rayons lumineux émis par la source,
en vue de réaliser, vers l'avant, une fonction régle-
mentaire de signalisation, le dispositif optique (12)
comportant un réflecteur annulaire coaxial (20) et,
à l'avant de la source lumineuse (14), une pièce op-
tique centrale dite moteur de lumière (22), qui est
prévue pour répartir les rayons lumineux émis par
la source (14) suivant des directions globalement
transversales autour de l'axe optique (A-A), vers le
réflecteur annulaire coaxial (20) qui est prévu pour
répartir les rayons lumineux, provenant du moteur
de lumière (22), vers l'avant, globalement suivant
une direction parallèle à l'axe optique (A-A), de ma-
nière à réaliser la fonction réglementaire de signa-
lisation, caractérisé en ce que le moteur de lumiè-
re (22) est réalisé dans une matière transparente
d'indice de réfraction supérieur à celui de l'air, et en
ce que le moteur de lumière (22) comporte :

- une face d'entrée (24), qui est agencée axiale-
ment en regard de la source lumineuse (14), et
dont le profil, en section axiale, est tel que la
majorité des rayons lumineux émis par la sour-
ce (14) pénètre dans le moteur de lumière (22) ;

- une face de sortie (34, 104), qui est agencée
globalement radialement en regard d'au moins
un tronçon axial du réflecteur annulaire coaxial
(20) ;

- au moins une face interne avant de réflexion
(32), qui est prévue pour dévier, selon le prin-
cipe de la réflexion totale, au moins une partie
des rayons lumineux qui entrent dans le moteur
de lumière (22), vers la face de sortie (34, 104),

de manière que les rayons lumineux sortent du mo-
teur de lumière (22) par la face de sortie (34, 104)
en se réfractant, et de manière que ces rayons lu-
mineux atteignent le réflecteur annulaire coaxial
(20) avec des angles d'incidence déterminés.
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2. Feu de signalisation (10) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que le moteur de lu-
mière (22) comporte une face interne arrière de ré-
flexion (30, 104) de forme annulaire parabolique
concave, qui est focalisée sur la source lumineuse
(14), et qui réfléchit les rayons lumineux, axiale-
ment vers l'avant.

3. Feu de signalisation (10) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que le moteur de lu-
mière (22) comporte une face interne avant de ré-
flexion (40) de forme annulaire parabolique conve-
xe, qui est agencée axialement en regard de la face
arrière de réflexion (30), et qui est conçue pour pro-
voquer la réflexion des rayons lumineux, réfléchis
par la face arrière de réflexion (30), suivant une di-
rection déterminée vers un tronçon associé (44) de
la face de sortie (34).

4. Feu de signalisation (10) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que le tronçon (44) de
la face de sortie (34) associé à la surface avant pa-
rabolique de réflexion (40) a une forme annulaire
hémisphérique convexe, qui est centrée au foyer
(F2) de la parabole associé, de manière que les
rayons lumineux réfléchis par la face avant parabo-
lique de réflexion (40) traversent sensiblement or-
thogonalement la face de sortie (34).

5. Feu de signalisation (10) selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le moteur de lumière (22) comporte une face
avant de réflexion conique (36), ou tronconique, qui
est centrée sur l'axe optique (A-A), de manière que
les rayons lumineux axiaux, qui sont réfléchis par
la face avant conique (36), atteignent la face de sor-
tie (34) avec un angle d'incidence déterminé par la
valeur de l'angle au sommet (α) de la face conique
(36).

6. Feu de signalisation (10) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que l'angle au sommet
(α) de la face conique (36) est sensiblement égal à
quatre-vingt-dix degrés, et en ce que la portion (38)
de la face de sortie (34) qui est agencée radiale-
ment en regard de la face conique (36) est sensi-
blement cylindrique, de manière que les rayons lu-
mineux réfléchis par la face conique (36) traversent
la face de sortie (34) suivant une direction sensible-
ment radiale.

7. Feu de signalisation (10) selon l'une quelconque
des revendications 3 à 6, caractérisé en ce qu'au
moins un tronçon axial (76) d'une face avant de ré-
flexion (32) est obtenu par anamorphose, en vue de
réaliser une répartition spatiale des rayons lumi-
neux transmis vers le réflecteur (20) qui soit adap-
tée à la réalisation d'une fonction de signalisation

déterminée, par exemple une fonction anti-
brouillard.

8. Feu de signalisation (10) selon l'une quelconque
des revendications 1 à 7, caractérisé en ce que le
moteur de lumière (22) comporte une portion annu-
laire périphérique (46) qui s'étend transversalement
vers l'extérieur, et qui comporte une face avant de
sortie (48) munie de stries circulaires (50) coaxiales
suivant l'axe optique (A-A), les stries (50) formant
des dioptres conçus pour réfracter, axialement vers
l'avant, les rayons lumineux provenant de la face
d'entrée (24).

9. Feu de signalisation (10) selon la revendication 2,
caractérisé en ce que le moteur de lumière (22)
comporte une face avant de réflexion (32) qui est
munie de motifs catadioptriques (110) conçus pour
réfléchir, selon le principe de la réflexion totale, les
rayons lumineux provenant de la face arrière de ré-
flexion (104), vers la face de sortie (104) suivant
une direction sensiblement orthogonale à la face de
sortie (104).

10. Feu de signalisation (10) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que la face de sortie
(104) est confondue au moins en partie avec la face
arrière de réflexion (104).

11. Feu de signalisation (10) selon la revendication 9
ou 10, caractérisé en ce que chaque motif cata-
dioptrique (110) comporte deux faces inclinées
(118, 120) formant entre elles un angle (p) de valeur
déterminée, lesdites faces (118, 120) étant agen-
cées par rapport à l'axe optique (A-A) de manière
que chaque rayon parallèle à l'axe optique (A-A),
qui atteint un motif catadioptrique (110), se réflé-
chisse sur l'une des deux faces (118, 120) puis sur
la face opposée, selon le principe de la réflexion to-
tale, avant d'être transmis vers la face de sortie
(104).

12. Feu de signalisation (10) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que chaque motif ca-
tadioptrique (110) est tronqué au voisinage du som-
met de l'angle (p) formé par les deux faces inclinées
(118, 120), de manière qu'une partie des rayons lu-
mineux, qui atteignent le motif catadioptrique (110),
se réfracte vers l'avant, à travers la troncature
(122).

13. Feu de signalisation (10) selon l'une quelconque
des revendications 1 à 12, caractérisé en ce que
la face avant de réflexion (32) a une forme annulaire
coaxiale, et en ce que le moteur de lumière (22)
comporte une face centrale avant de sortie (85,
106), adjacente à la face avant de réflexion (32),
qui est prévue pour réfracter les rayons lumineux,
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provenant de la source lumineuse (14), directement
vers l'avant.

14. Feu de signalisation (10) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que la face centrale
avant de sortie (106) comporte une série d'élé-
ments dioptriques élémentaires de répartition (108)
qui sont prévus pour former chacun, à partir des
rayons lumineux qui les traversent, un faisceau lu-
mineux élémentaire dirigé vers l'avant.

15. Feu de signalisation (10) selon l'une quelconque
des revendications 1 à 14, caractérisé en ce que
la face d'entrée (24) du moteur de lumière (22) com-
porte une portion hémisphérique concave (28) qui
est centrée sur la source lumineuse (14).

16. Feu de signalisation (10) selon l'une quelconque
des revendications 1 à 14, caractérisé en ce que
la face d'entrée (24) comporte une portion centrale
(26) formant collimateur, de manière à réfracter les
rayons lumineux axialement vers l'avant.

17. Feu de signalisation (10) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le moteur de lumière (22)
est réalisé dans une matière transparente d'indice
de réfraction supérieur à celui de l'air, et en ce que
le moteur de lumière (22) comporte :

- une face d'entrée (24, 148) globalement hémis-
phérique qui est centrée sur la source lumineu-
se (14) et qui comporte des échelons annulai-
res coaxiaux (150) prévus pour dévier les
rayons lumineux par réfraction ;

- une face de sortie (134), qui est agencée glo-
balement radialement en regard d'au moins un
tronçon axial du réflecteur annulaire coaxial
(20) ;

de manière que les rayons lumineux sortent du mo-
teur de lumière (22) par la face de sortie (134) en
se réfractant, et de manière que ces rayons lumi-
neux atteignent le réflecteur annulaire coaxial (20)
avec des angles d'incidence déterminés.

18. Feu de signalisation (10) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que la face de sortie
(134) du moteur de lumière (22) a une forme globa-
lement hémisphérique centrée sur la source (14).

19. Feu de signalisation (10) selon la revendication 17
ou 18, caractérisé en ce que le moteur de lumière
comporte une face de diffusion lumineuse (132), qui
est agencée axialement en vis-à-vis d'une zone
centrale (136) de la face d'entrée (24), de manière
à répartir globalement axialement vers l'avant une
partie (R4) des rayons lumineux émis par la source
(14).

20. Feu de signalisation (10) selon l'une quelconque
des revendications 1 à 16 prise en combinaison
avec la revendication 4 ou 6, caractérisé en ce que
la face avant (62) du réflecteur annulaire coaxial
(20) est réfléchissante, et en ce que la face avant
(62) comporte au moins un tronçon axial (88, 90)
qui est parallèle à un tronçon axial associé (36, 40)
de la face avant de réflexion (32) du moteur de lu-
mière (22)

21. Feu de signalisation (10) selon l'une quelconque
des revendications 1 à 19, caractérisé en ce que
la face avant (62) du réflecteur (20) est réfléchis-
sante, et en ce que la face avant (62) comporte une
série de facettes élémentaires de réflexion (124) qui
sont orientées, par rapport à l'angle d'incidence des
rayons lumineux provenant du moteur de lumière
(22), de manière à réfléchir les rayons lumineux,
globalement axialement vers l'avant, en formant
chacune un faisceau lumineux élémentaire dont
l'image, sur un écran placé à l'avant du feu de si-
gnalisation (10), correspond à la fonction de signa-
lisation à réaliser.

22. Feu de signalisation (10) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que la face avant (62)
du réflecteur (20) est échelonnée axialement vers
l'avant et transversalement vers l'extérieur.

23. Feu de signalisation (10) selon l'une quelconque
des revendications 1 à 19, caractérisé en ce que :

- le réflecteur annulaire coaxial (20) est réalisé
dans une matière transparente d'indice de ré-
fraction supérieur à celui de l'air ;

- le profil de la face avant (62) du réflecteur (20),
par rapport à l'angle d'incidence des rayons lu-
mineux provenant du moteur de lumière (22),
est tel que lesdits rayons lumineux se réfractent
à l'intérieur du réflecteur (20) lorsqu'ils attei-
gnent la face avant (62) du réflecteur (20) ;

- la face arrière (56) du réflecteur (20) est conçue
pour réfléchir lesdits rayons lumineux vers
l'avant, de manière qu'ils se réfractent à travers
la face avant (62) suivant une direction globa-
lement axiale.

24. Feu de signalisation (10) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que la face arrière (56)
du réflecteur (20) comporte un revêtement réflé-
chissant.

25. Feu de signalisation (10) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que la face arrière (56)
du réflecteur comporte une série de facettes élé-
mentaires de réflexion (126) qui sont orientées de
manière déterminée, par rapport à l'angle d'inciden-
ce des rayons lumineux qui se réfractent à l'intérieur
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du réflecteur (20) à travers la face avant (62).

26. Feu de signalisation (10) selon la revendication 23,
prise en combinaison avec la revendication 4 ou 6,
caractérisé en ce que la face avant (62) du réflec-
teur (20) comporte des portions (68, 72) globale-
ment axiales, qui sont agencées sensiblement or-
thogonalement à la direction des rayons lumineux
provenant du moteur de lumière (22), et des por-
tions (70, 74) globalement radiales intercalées en-
tre deux portions axiales (68, 72), en ce que la face
arrière (56) du réflecteur (20) comporte des tron-
çons axiaux (58, 60) sensiblement parallèles aux
tronçons associés (38, 44) de la face avant de ré-
flexion (32) du moteur de lumière (22), de manière
que les rayons lumineux provenant du moteur de
lumière (22) :

- se réfractent à travers les portions axiales (68,
72), vers l'intérieur du réflecteur (20), sans être
déviés,

- puis se réfléchissent, axialement vers l'avant,
sur la face arrière (56) du réflecteur (20),

- puis se réfractent à travers les portions radiales
(70, 74), vers l'extérieur du réflecteur (20), glo-
balement axialement vers l'avant.

27. Feu de signalisation (10) selon la revendication 23,
caractérisé en ce que la face arrière (56) du ré-
flecteur (20) comporte une série de motifs catadiop-
triques (130) à deux faces, de manière que les
rayons lumineux provenant du moteur de lumière
(22) :

- se réfractent à travers la face avant (62) du ré-
flecteur (20), vers l'intérieur du réflecteur (20),

- puis se réfléchissent deux fois sur un motif ca-
tadioptrique (130) pour être dirigés vers l'avant,

- puis se réfractent à travers la face avant (62)
du réflecteur (20), vers l'extérieur du réflecteur
(20), globalement axialement vers l'avant.

28. Feu de signalisation (10) selon la revendication 26
ou 27, caractérisé en ce que la face avant (62) du
réflecteur (20) comporte une série d'éléments diop-
triques élémentaires de répartition (128) qui sont
conçus pour réfracter les rayons lumineux, prove-
nant de la face arrière (56) du réflecteur (20), en
formant des faisceaux lumineux élémentaires diri-
gés vers l'avant, dont l'image, sur un écran placé à
l'avant du feu de signalisation (10), correspond à la
fonction de signalisation à réaliser.

29. Feu de signalisation (10) selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le moteur de lumière (22) est intégré au dispo-
sitif (14) formant la source lumineuse.
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